
Quelles sont les infractions pénales liées à la sécurité et à la
santé au travail ?

Réponse courte

Les infractions pénales liées à la sécurité et à la santé au travail au Luxembourg concernent tout manquement de

l’employeur à ses obligations légales en matière de prévention des risques professionnels, de protection des salariés

et de coopération avec les autorités compétentes. Cela inclut l’absence de mise en œuvre des mesures de

prévention, le défaut de formation, ou l’entrave aux contrôles de l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

Ces infractions peuvent entraîner des sanctions lourdes : amendes de 251 à 25 000 euros par infraction (article

L.314-1 du Code du travail), peines de prison jusqu’à trois ans en cas de récidive ou de mise en danger, ainsi que

des peines complémentaires telles que la fermeture temporaire de l’établissement, l’interdiction d’exercer une activité

professionnelle ou la publication de la condamnation (article L.314-6). La responsabilité pénale peut concerner tant

l’employeur individuel que la personne morale.

Définition

Les infractions pénales liées à la sécurité et à la santé au travail désignent les actes ou omissions de l’employeur

ou de ses représentants qui contreviennent aux obligations légales en matière de prévention des risques

professionnels, d’hygiène, de sécurité et de santé des salariés. Ces infractions sont prévues et sanctionnées par

le Code du travail luxembourgeois, notamment dans ses dispositions relatives à la protection de la santé physique

et mentale des travailleurs.

Elles englobent tout manquement aux prescriptions légales visant à garantir un environnement de travail sûr, à

prévenir les accidents et maladies professionnelles, et à assurer le respect des droits fondamentaux des salariés

en matière de sécurité.

Conditions d’exercice

L’infraction pénale suppose la violation d’une obligation spécifique imposée par la loi ou la réglementation en matière

de sécurité et de santé au travail. Sont notamment visées :
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L’absence de mise en œuvre des mesures de prévention prévues par le Code du travail, telles que l’évaluation

des risques, l’information et la formation des salariés.

Le non-respect des prescriptions relatives à l’utilisation des équipements de travail, des équipements de

protection individuelle ou des substances dangereuses.

Le défaut de déclaration ou d’enquête en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle.

L’entrave à l’action de l’Inspection du travail et des mines (ITM), notamment en cas de refus de communication

de documents ou d’accès aux locaux.

La responsabilité pénale peut être engagée à l’encontre de la personne physique représentant l’employeur, ainsi que,

dans certains cas, de la personne morale.

Modalités pratiques

Les infractions sont constatées par les agents de l’ITM, qui disposent de pouvoirs d’enquête, de contrôle et de

constatation. En cas de constat d’infraction, un procès-verbal est dressé et transmis au Parquet, qui décide de

l’opportunité des poursuites.

Les sanctions pénales encourues varient selon la gravité des faits :

Amendes de 251 à 25 000 euros par infraction constatée (article L.314-1 du Code du travail).

Peines d’emprisonnement de huit jours à trois ans en cas de récidive ou de mise en danger délibérée de la vie

d’autrui.

Peines complémentaires, telles que l’interdiction d’exercer une activité professionnelle, la fermeture temporaire

de l’établissement ou la publication de la condamnation (article L.314-6 du Code du travail).

La procédure pénale est indépendante des éventuelles actions civiles en réparation du préjudice subi par les

salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une évaluation régulière des risques professionnels et de documenter les mesures

de prévention mises en place. L’employeur doit veiller à la formation continue des salariés en matière de sécurité, à

la mise à disposition effective des équipements de protection, et à l’affichage des consignes de sécurité.

Toute modification des conditions de travail ou introduction de nouveaux équipements doit faire l’objet d’une analyse

préalable des risques. En cas d’accident du travail, la déclaration à la Caisse nationale de santé (CNS) et à

l’Inspection du travail et des mines (ITM) doit être immédiate et conforme aux prescriptions légales.

Il est conseillé d’instaurer un dialogue régulier avec la délégation du personnel et, le cas échéant, le délégué à la

sécurité. La documentation des actions de prévention et la traçabilité des formations et contrôles sont essentielles

pour démontrer le respect des obligations légales.
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Cadre juridique

Les principales dispositions applicables figurent aux articles suivants du Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 à L.325-1 : sécurité et santé des travailleurs.

Articles L.314-1 à L.314-6 : sanctions pénales applicables en cas de manquement, dont l’amende minimale

de 251 euros (L.314-1) et la publication de la condamnation parmi les peines complémentaires (L.314-6).

Article L.314-4 : entrave à l’action de l’ITM.

Article L.314-5 : responsabilité pénale de la personne morale.

Article L.314-6 : peines complémentaires.

Les organismes compétents sont l’Inspection du travail et des mines (ITM), chargée du contrôle et de la constatation

des infractions, et la Caisse nationale de santé (CNS), destinataire des déclarations d’accidents du travail et de

maladies professionnelles.

L’employeur ne peut s’exonérer de sa responsabilité pénale en invoquant la délégation de tâches à un salarié que dans les conditions

strictes prévues par la loi et la jurisprudence, à savoir une délégation expresse, claire, effective et assortie des moyens nécessaires.

Toute obstruction ou omission lors d’un contrôle de l’ITM peut aggraver la situation pénale de l’employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_325-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-4
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-6
https://itm.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://itm.public.lu/

